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A V I S  N° 1.877 
----------------------- 

 
 
 
Objet :  Deux propositions de loi modifiant la loi du 14 juillet 1994 relative à l’assurance obli-

gatoire soins de santé et indemnités en vue de permettre l’exercice de certaines ac-
tivités durant le congé de maternité 
___________________________________________________________________ 

 
 

Par lettre du 17 juin 2013, monsieur A. Flahaut, président de la Chambre des Re-
présentants, a demandé au Conseil national du Travail, suite au souhait émis par le Comité 
d'avis pour l'émancipation sociale, de se prononcer sur deux propositions de loi (Doc. Cham-
bre 0294/001 (Jadin et consorts) et Doc. Chambre 2536/001 (Fonck et Schyns)) concernant 
le cumul d’une indemnité de maternité avec un mandat politique ou une activité de volonta-
riat. 
 
 

L’examen de ces deux propositions de loi a été confié à la Commission des rela-
tions individuelles du travail. 
 
 

Sur rapport de cette commission, le Conseil a émis, le 26 novembre 2013, l’avis 
unanime suivant. 
 
 
 

x                    x                    x 
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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL  
-------------------------------------------------------- 

 
 
 
I.  OBJET ET PORTÉE DE LA DEMANDE D’AVIS 
 
 
 

 Par lettre du 17 juin 2013, monsieur A. Flahaut, président de la 
Chambre des Représentants, a demandé au Conseil national du Travail, suite au sou-
hait émis par le Comité d'avis pour l'émancipation sociale, de se prononcer sur deux 
propositions de loi concernant le cumul d’une indemnité de maternité avec un mandat 
politique ou une activité de volontariat. 

 
 
 Ces deux propositions de loi ont pour objet de modifier l'article 115 

de la loi du 14 juillet 1994 relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités 
en vue de permettre l’exercice d’un mandat politique et d’une activité de volontariat du-
rant le congé de maternité tout en conservant ou non le bénéfice de l'indemnité de ma-
ternité, étant donné que la législation actuellement en vigueur ne le permet pas. 

 
 
 Dans la première proposition de loi, déposée par madame K. Jadin 

et consorts (Doc. Chambre 53 0294/001), les activités compatibles avec l'octroi d'une in-
demnité de maternité sont l'exercice d'un mandat politique (de conseillère communale, 
de conseillère de l'aide sociale et de conseillère provinciale) ainsi que d'une activité de 
volontariat au sens de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires. 

 
 
 Dans la deuxième proposition de loi déposée par mesda-

mes C. Fonck et M.-M. Schyns (Doc. Chambre 53 2536/001), les activités compatibles 
avec l'octroi d'une indemnité de maternité sont l'exercice d'un mandat politique (de 
conseillère communale, de conseillère de l'aide sociale, de conseillère provinciale, de 
conseillère d'une zone de police). 

 
 
 Ces deux propositions de loi partent du même principe, à savoir 

permettre l’exercice d’un mandat politique et/ou d’une activité de volontariat durant le 
congé de maternité, à la différence que la proposition de loi de mesdames C. Fonck et 
M.-M. Schyns reprend en plus le mandat de conseillère d’une zone de police, mais pas 
l’activité de volontariat. 
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 En outre, cette dernière proposition de loi impose également une 
restriction supplémentaire, en ce sens qu’il est exclu de percevoir des indemnités pour le 
mandat en question. Cette restriction supplémentaire est motivée par le fait qu’une in-
demnité de maternité doit être considérée comme étant un revenu de remplacement qui 
empêche la perception d’une rémunération supplémentaire. 

 
 
 Au cours de ses travaux, le Conseil a constaté que des auditions 

ont eu lieu à ce sujet les 12 juin, 26 juin et 10 juillet 2013 au Comité d'avis pour l'éman-
cipation sociale de la Chambre des Représentants. La Vereniging van Vlaamse Steden 
en Gemeenten, l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes et le Conseil supé-
rieur des volontaires y ont été entendus. Par ailleurs, il note que les travaux du Comité 
d’avis sont terminés. 

 
 
 Le Conseil a appris que le Bureau du Conseil supérieur pour 

l’égalité des chances a émis, le 8 novembre 2013, l’avis n° 138. 
 
 
 
II.  POSITION DU CONSEIL 
 
 
 A. Considérations générales 
 
 

 Le Conseil constate que les propositions de loi portent sur la loi du 
14 juillet 1994 relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités et 
n’abordent pas les aspects de droit du travail. Par conséquent, il se prononce uni-
quement dans le présent avis sur l’octroi ou non d’une indemnité de maternité lorsque 
la mère choisit de cumuler le congé de maternité avec un mandat politique ou une ac-
tivité de volontariat. 
 
 
 Tout d'abord, le Conseil constate qu’il n’y a pas de dispositions du 
droit du travail qui interdisent l’exercice d’un mandat politique ou d’une activité de vo-
lontariat après l’accouchement de la travailleuse. Toutefois, l’article 39 de la loi du 
16 mars 1971 prévoit que la travailleuse ne peut effectuer aucun travail pendant la 
période obligatoire de repos de maternité. 
 
 
 En ce qui concerne le cumul d’un mandat politique ou d’une activi-
té de volontariat avec une indemnité de maternité, le Conseil a suivi la logique habi-
tuellement adoptée dans la sécurité sociale en ce qui concerne le non-cumul d’une 
allocation de remplacement avec une activité. En effet, une allocation de remplace-
ment sert à compenser le manque de revenus qui résulte du fait de ne pas pouvoir 
exercer une activité professionnelle. 
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 L’octroi d’une allocation de remplacement pendant le repos de ma-
ternité a pour but de permettre la réalisation des objectifs à la base du congé de ma-
ternité pour la mère ayant accouché, à savoir faire en sorte que l’accueil de l’enfant 
au sein de la famille se passe bien. La première période d’attachement, au cours de 
laquelle les parents apprennent à connaître l’enfant et ses besoins, est essentielle 
pour la suite du développement de l’enfant. Le congé de maternité vise également à 
tenir compte des changements physiologiques qu’une femme subit durant la période 
prénatale et à permettre la récupération physique et psychique de la mère après 
l’accouchement. 

 
 

 Dans ce sens, le Conseil rappelle son avis n° 1.668 du 
4 février 2009, dans lequel il a formulé la remarque de principe que le repos d'accou-
chement est justifié par des raisons physiologiques reconnues dans différents instru-
ments internationaux. 
 
 
 Pendant la période obligatoire de repos de maternité, la mère est 
supposée ne pas pouvoir exercer d’activité professionnelle, en conséquence de quoi 
elle bénéficie d’une indemnité. Pendant la période facultative de repos de maternité, 
elle reconnaît elle-même, en sollicitant une indemnité, se trouver dans une situation 
où il est encore nécessaire d'accorder la priorité à la récupération physique et à 
l’accueil de l’enfant, ce qui ne permet pas encore de poursuivre les activités. 
 
 
 En conséquence, le Conseil juge que la réglementation existante 
en matière de non-cumul est justifiée. Il constate par ailleurs qu’il y a peu de problè-
mes dans la pratique. La réglementation existante n’exige pas des travailleuses qui 
viennent d’accoucher qu’elles arrêtent toutes leurs activités de loisirs. 
 

 
 
 
 B.  Position du Conseil 
 
 
 Le Conseil a examiné avec beaucoup d’attention les propositions de loi soumises 

pour avis.  
 
 
   Afin de se prononcer en connaissance de cause, il a pu bénéficier 

de l’expertise très précieuse des représentants du service des indemnités de l’INAMI, 
dont il a souhaité joindre la note au présent avis. 
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   Le Conseil s’associe à cette position de l’INAMI et souhaite encore 
souligner les points suivants en ce qui concerne les deux propositions de loi soumi-
ses pour avis. 

 
 
 1. Le Conseil relève tout d’abord que, dans la législation actuelle, l’article 115 de la 

loi du 14 juillet 1994 relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités, 
vise à n’octroyer des indemnités de maternité qu'à la condition que la titulaire ait 
cessé toute activité, cette notion devant être entendue au sens large, tant dans le 
cadre de cet article que dans le cadre de l’incapacité de travail, en ce qu’elle vise 
des activités rémunérées ou non rémunérées.  

 
 

 Le Conseil souligne ensuite que l’obligation de la travailleuse de 
cesser toute activité requise dans le cadre de l’article 115 de la loi précitée, trouve 
sa raison d’être à plusieurs niveaux. Celle-ci se justifie d’une part par la nature de 
la prestation accordée, à savoir l’indemnité de maternité qui constitue un revenu 
de remplacement. Elle s’explique d’autre part par la double finalité de repos com-
plet de la mère et d’accueil de l’enfant qui est poursuivie par la mesure, double fi-
nalité que la travailleuse reconnait implicitement se voir appliquer lorsque celle-ci 
fait appel à des indemnités de remplacement de revenus. 

 
 

 Le Conseil rappelle à cet égard qu’il s’est prononcé d’initiative 
dans son avis n° 1.668 du 4 février 2009 à l’encontre d’une réglementation de 
conversion des deux dernières semaines du congé de maternité facultatif en pé-
riode de travail à temps réduit. Il a, dans cet avis, formulé la position de principe 
selon laquelle de telles mesures portent atteinte au principe du repos 
d’accouchement qui est justifié par des raisons physiologiques reconnues dans dif-
férents instruments internationaux.  

 
 

 Il considère que même si aucune réglementation similaire n’est 
prévue pour les travailleuses qui exercent une activité de volontariat ou un mandat 
politique, la même logique de protection de la maternité trouve malgré tout à 
s’appliquer.  

 
  

 a. Le Conseil souligne à cet égard que l’exercice d’un mandat politique peut être 
considéré comme une activité au sens de l’article 115 de la loi précitée et que, 
comme le relève l’INAMI dans sa note jointe en annexe, l’exercice d’une telle 
activité n’est pas autorisé pendant une période de repos de maternité. 

 
 
  



- 6 - 
 
 
 
 

Avis n° 1.877 

  Il relève en effet que les activités de nature politique peuvent re-
couvrir des situations de caractère et d’intensité très variés. 

 
 
  Il estime dès lors que l’adaptation de l’article 115 telle que suggé-

rée n'est pas souhaitable dès lors qu’elle risquerait de générer des traitements 
différenciés, voire discriminatoires. 

 
 
 b. Le Conseil considère par ailleurs que cette même logique de protection de la 

maternité trouve aussi à s’appliquer pour ce qui concerne l’exercice d’une acti-
vité de volontariat. Certaines activités bénévoles régulières pourraient en effet 
s’exercer dans des conditions analogues à un travail salarié, comportant des 
risques tant pour la mère que pour l’enfant. 

 
 

  Cela étant, ni le Conseil, ni l’INAMI comme il résulte de sa note 
jointe en annexe, n’ont connaissance de contentieux qui naitraient d’une inter-
prétation extrême de la notion de cessation d’activités dans le cadre d’activités 
de loisirs ou de cas où de telles activités de loisirs compromettraient la double 
finalité du congé de maternité.  

 
 

c. Le Conseil relève en outre que les règles applicables à un travailleur reconnu 
incapable de travailler et qui souhaite exercer une activité au cours de son in-
capacité de travail ou qui en a déjà entamé une, sont spécifiques au régime 
d’incapacité de travail (article 100 de la loi de 1994).  

 
  
   Le Conseil estime à cet égard d’une part que la procédure de dé-

claration d’une activité bénévole ou d’autorisation d’une activité rémunérée par 
le médecin conseil, prévues dans le cadre du régime d’incapacité de travail ne 
peuvent s’appliquer à la travailleuse en repos de maternité, étant donné que la 
période de repos de maternité constitue une période de protection distincte de 
la période d’incapacité de travail, ces périodes étant toutes deux régies par des 
règles propres et ne poursuivant pas le même double objectif de repos de la 
mère et d’accueil de l’enfant. 

 
 
    D'autre part, il considère également qu’une telle orientation ne 

serait pas opportune puisqu’il n’appartient pas à un médecin conseil de se pro-
noncer sur la poursuite d’une activité politique. 
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 2. De plus, le Conseil rappelle que les propositions de loi concernent uniquement la 
législation sur l’assurance maladie et soins de santé et qu’aucune réglementation 
de travail n’impose à la travailleuse d’interrompre ses activités bénévoles et ses 
activités politiques pendant sa période de maternité.  

 
 
   Le Conseil estime cependant que si une travailleuse souhaite bé-

néficier d’indemnités de remplacement de revenus octroyées dans le cadre de la 
législation assurance maladie invalidité, celle-ci reconnaît implicitement que les 
justifications physiologiques et d’accueil de l’enfant sur lesquelles se fondent cette 
législation s’appliquent à elle et qu’en conséquence, elle ne peut poursuivre ses 
activités. 

 
 
  Compte tenu de l’ensemble de ces considérations, le Conseil es-

time que la réglementation existante est justifiée et que l’adaptation de l’article 115 
de la loi du 14 juillet 1994 telle que suggérée par les deux propositions de loi dont 
saisine n’est pas opportune. 

 
 
   Il ne peut dès lors marquer son approbation à l’égard des proposi-

tions de loi qu’il a examinées et plaide pour qu’une solution soit trouvée au travers 
d’autres canaux que celui suggéré par les propositions de loi dont saisine. 

 
 
 

 
------------------------
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Monsieur Jean-Paul Delcroix 
Secrétaire 
Conseil National du Travail 
Avenue de la Joyeuse entrée, 17-21 
1040 Bruxelles 

 
  
 
  
  
  
  
 SERVICE DES INDEMNITES  
Réglementation 
 

Correspondant : Clara ARBESU Votre courrier du : 18 septembre 2013 
Attaché   
Tél.: 02 739 76 80 

 
 Fax : 02 739 76 96 

 
Vos références :   

E-mail : claramaria.arbesu@inami.fgov.be 
  Nos références : 221/CA/240/15873 Bruxelles,  
 
 
Objet : l’exercice d’un mandat politique – indemnités de maternité – travail de volontariat 
 
 
Monsieur le Secrétaire, 
 
Comme suite à votre courrier visé sous rubrique, nous pouvons vous communiquer les 
éléments de réponse suivants. 
 
 
1. La notion d’«activité » visée par l’assurance maternité 
 
Conformément à l’article 115 de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et 
indemnités coordonnée le 14.07.1997, les périodes de repos de maternité ne peuvent être 
retenues qu’à la condition que la titulaire ait cessé tout activité.  
 
La notion d’«activité » qui y est visée doit être entendue au sens large et ne vise pas 
uniquement les activités rémunérées. Cela vise tout type d’activités (rémunérées ou non 
rémunérées). 
 
La condition de cessation de toute activité est également requise dans le cadre de l’incapacité 
de travail. La Cour de cassation a d’ailleurs déjà défini ce qu’il y a lieu d’entendre par 
« activité » au sens de l’article 100, §1er de la loi coordonnée le 14 juillet 1994 qui définit les 
conditions de reconnaissance de l’incapacité de travail. 
 
C’est ainsi que, dans son arrêt du 18 mai 1992, la Cour de cassation a défini la notion 
d’ « activité » comme étant «  toute activité à caractère productif, effectuée dans le cadre de 
relations sociales, même si elle est accomplie, sans rémunération, à titre d’amis ».  
 
Dans son arrêt du 19 octobre 1992, la Cour précisait encore que toute activité de ce type, 
même si celle-ci n’est pas effectuée au service d’un employeur, est interdite. 
 
Au regard de ce qui précède, nous pouvons donc vous confirmer que l’exercice d’un mandat 
politique constitue bien une activité au sens de l’article 115 de loi coordonnée le 14 juillet 1994 
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et que l’exercice d’une telle activité n’est pas autorisé pendant une période de repos de 
maternité. 
 
Concrètement, ceci signifie que si la travailleuse a demandé à bénéficier de son congé de 
maternité, celle-ci ne pourra pas participer aux travaux du conseil, ni siéger aux séances dudit 
conseil durant cette période. 
  
Par contre, le seul fait de prêter serment n’est pas de nature à faire obstacle à la prise en 
considération du repos de maternité. La travailleuse en congé de maternité peut donc prêter 
serment et demander ensuite son remplacement, pour autant que les législations et 
réglementations régionales permettent à une mandataire en congé de maternité de se faire 
remplacer par un suppléant durant la durée de celui-ci. 
 
Il importe d’ailleurs de rappeler l’objectif poursuivi par le législateur et ayant présidé à l’adoption 
de l’article 115 de la loi coordonnée à savoir que « l’indemnité de maternité constitue un revenu 
de remplacement destiné à favoriser le repos complet de la mère. En effet, la condition de 
cessation de toute activité se justifie tant par la nature de la prestation accordée (l’indemnité ou 
le revenu de remplacement) que par la finalité poursuivie, à savoir la protection de la 
maternité ». Le législateur a donc voulu favoriser le repos complet de la mère en lui accordant 
un revenu de remplacement spécifique. 
 
Pour ces mêmes raisons, la notion de « cessation d’activité » durant la période de repos de 
maternité est également prévue à l’égard des travailleuses indépendantes. 
 
C’est ainsi que dans le cadre du régime d’assurance maternité des travailleuses 
indépendantes, l’article 93, alinéa 1er de l’arrêté royal du 20.07.1971 instituant une assurance 
indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints 
aidants, prévoit que la période de maternité constitue une période de huit semaines, ou de neuf 
semaines en cas de naissance multiple, au cours de laquelle la titulaire ne peut exercer son 
activité professionnelle habituelle, ni aucune autre activité professionnelle. 
 
La condition de «cessation de toute activité » vaut également pour la travailleuse salariée qui 
exerce une activité indépendante à titre complémentaire. 
 
Ceci signifie que la travailleuse salariée qui a demandé à bénéficier de son congé de maternité, 
devra également cesser son activité indépendante à titre complémentaire durant toute cette 
période, pour pouvoir bénéficier des indemnités de maternité dans le régime salariés.  
 
Dans cette dernière situation, cette travailleuse relèvera en principe du régime de l’assurance 
maternité des travailleuses salariées (elle ne pourra également bénéficier de l’allocation de 
maternité prévue dans le cadre du régime d’assurance indemnités des travailleuses 
indépendantes que si elle paie les cotisations prévues pour l’exercice d’une activité 
indépendante à titre principal et remplit toutes les conditions requises à cet effet). 
 
Pour rappel, la période de repos de maternité des travailleuses indépendantes est plus courte 
que celle des travailleuses salariées. Les travailleuses indépendantes ont en effet droit à un 
congé de maternité équivalant à une période de maximum 8 semaines (9 en cas de naissance 
multiple) dont 3 semaines doivent être prises obligatoirement (la semaine qui précède la date 
présumée de l’accouchement et les deux premières semaines après l’accouchement). Les cinq 
autres semaines constituent un repos de maternité facultatif. 
 
Si la travailleuse est également titulaire du droit aux indemnités de maternité dans le régime 
des travailleurs indépendants, elle ne pourra toutefois cumuler les indemnités à charge des 
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deux régimes. Dans ce cas en effet, les indemnités auxquelles elle peut prétendre dans le 
régime indépendants seront diminuées des indemnités octroyées dans le régime salarié. 
 
 
2. L’activité de volontariat dans le cadre de l’assurance indemnités 
 
Dans le cadre de l’assurance indemnités, la personne reconnue incapable de travailler peut 
exercer un travail volontaire au sens de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires 
pour autant que cette activité soit compatible avec son état de santé. 
 
A. Dans le régime des travailleurs salariés, l’article 100, §1er, alinéa 2 de la loi coordonnée le 
14 juillet 1994 précise, à cet effet, que « le travail volontaire au sens de la loi du 3 juillet 2005 
relative aux droits des volontaires n’est pas considéré comme une activité, à condition que le 
médecin-conseil constate que cette activité est compatible avec l’état général de santé de 
l’intéressé». 
 
Le travail volontaire visé par la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires est toute 
activité exercée sans rétribution ni obligation par une personne physique au profit d’une ou de 
plusieurs personnes, d’un groupe ou d’une organisation (autre que le cadre familial ou privé) et 
qui n'est pas exercée dans le cadre d'un contrat de travail, d'un contrat de services ou d'une 
désignation statutaire. L’organisation doit être une association de fait ou une personne morale 
de droit public ou privé, sans but lucratif, qui fait appel à des volontaires. 
 
Ceci signifie que, pour pouvoir exercer une activité de volontariat durant une période de 
reconnaissance de l’état d’incapacité de travail (dans le cadre de la procédure visée à l’article 
100, §1er, alinéa 2 de la loi coordonnée), cette activité doit nécessairement répondre aux 
critères définis par la loi du 3 juillet 2005 (et cette activité doit être compatible avec l’état de 
santé de la personne). 
 
Or, l’exercice d’un mandat politique ne constitue pas une activité de volontariat au sens de la loi 
du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires. 
 
Par conséquent, l’exercice d’un mandat politique n’entre donc pas dans le champ d’application 
visé à l’article 100, §1er, alinéa 2 de la loi coordonnée. 
 
Quant aux démarches à accomplir par la personne reconnue incapable de travailler et qui 
souhaite exercer une activité de volontariat au cours de son incapacité de travail, ou qui en a 
déjà entamée une (l’activité volontaire n’étant pas conditionnée par une autorisation préalable), 
celle-ci doit le communiquer au médecin-conseil de sa mutualité en complétant un formulaire 
spécifique de « demande de décision au médecin-conseil de la mutualité » (voir copie en pièce 
jointe). 
 
Dans le cadre de cette « demande de décision », la personne devra préciser la nature et le 
volume de son activité de volontariat ainsi que les conditions d’exercice de cette activité. Elle 
communique également les coordonnées de l’Institution auprès de laquelle elle exerce cette 
activité volontaire. 
 
Le médecin-conseil devra ensuite constater si l’exercice de cette activité est compatible (ou 
non) avec l’état de santé de la personne, l’objectif poursuivi par cette mesure étant d’éviter une 
aggravation de l’état de santé de la personne en raison de l’exercice de l’activité de volontariat. 
  
Ainsi, si l’activité répond aux critères de la loi du 3 juillet 2005 et si le médecin-conseil 
constate que cette activité est compatible avec l’état général de santé de la personne, 
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l’exercice de cette activité ne sera alors pas considéré comme une activité au sens de l’article 
100, §1er, alinéa 1er de la loi coordonnée et cette activité pourra être exercée par la personne 
tout en conservant la reconnaissance de son incapacité de travail (l’exercice de cette activité ne 
met pas fin à l’incapacité de travail).  
 
Quant aux indemnités pour remboursement de frais perçues dans le cadre de ce volontariat, 
celles-ci peuvent être cumulées avec les indemnités d’incapacité de travail. Toutefois, si les 
compensations perçues par la personne sont supérieures aux plafonds visés par la loi sur le 
volontariat, sans que la réalité et le montant de ces frais puissent être prouvés, l’activité ne 
pourra pas être considérée comme une activité volontaire. 
 
 
B. Le régime des travailleurs indépendants permet également l’exercice d’une activité de 
volontariat au sens de la loi du 3 juillet 2005, durant une période de reconnaissance de 
l’incapacité de travail. Cette mesure est prévue à l’article 19, alinéa 2 de l’AR du 20.07.1971 
précité. Quant aux démarches à accomplir par le travailleur, celles-ci sont identiques à celles 
explicitées ci-dessus pour le régime des travailleurs salariés (voir point A). 
 
 
C. Enfin, cette mesure relative au volontariat peut uniquement être sollicitée par un titulaire 
reconnu incapable de travailler au sens de l’article 100, §1er de la loi coordonnée (ou des 
articles 19 et 20 de l’AR indépendants du 20.07.1971).  
 
Or, la période de repos de maternité ne constitue pas une période d’incapacité de travail 
au sens de l’article 100, §1er de la loi coordonnée  (ou des articles 19 et 20 de l’AR 
indépendants du 20.07.1971) : le repos de maternité n’est pas considéré comme une incapacité 
de travail mais comme une période de protection de la maternité distincte de l’incapacité de 
travail. 
 
 
3. Cumul des indemnités d’incapacité de travail ou de maternité avec l’exercice d’un 
mandat politique 
 

3.1. Situation de cumul avec les indemnités d’incapacité de travail 
 

A. Dans le régime des travailleurs salariés, la personne reconnue incapable de travailler peut 
solliciter l’autorisation d’exercer un mandat politique dans le cadre de la procédure de reprise 
d’un travail adapté visée à l’article 100, §2 de la loi coordonnée. 
 
Dans ce cadre légal, une autorisation pourra être donnée par le médecin-conseil de sa 
mutualité pour autant que la personne conserve, sur le plan médical, une réduction de sa 
capacité de travail d’au moins 50% et que l’activité soit compatible avec son état de santé.  
 
Quant aux indemnités d’incapacité de travail, elles seront éventuellement réduites en 
application de la règle de cumul visée à l’article 230 de l’arrêté royal du 3 juillet 1996 portant 
exécution de la loi relative à l’assurance obligatoire soins de santé et indemnités coordonnée le 
14.07.1994. L’indemnité de base est alors diminuée du revenu professionnel (montant brut 
moins les cotisations sociales à charge du travailleur) à concurrence d’un certain pourcentage 
fixé par tranche de revenus. 
 
Ceci étant, lorsque le revenu provient de l’exercice d’un mandat de conseiller communal ou 
d’un mandat de membre d’un CPAS à l’exclusion du mandat de président de conseil, il peut 



 
 
 
 
 

   … 
 
 
 
 
 
 

5 

être cumulé (sans déduction) avec l’indemnité journalière d’incapacité de travail, conformément 
à l’article 230, §1er, alinéa 7 de l’arrêté royal du 3 juillet 1996 précité. 
 
Par ailleurs, il y a également lieu de préciser que, dans le cadre de la procédure visée à l’article 
100, §2, la personne reconnue incapable de travailler dans le régime des travailleurs salariés, 
peut être autorisée à reprendre une activité indépendante (pour autant que les conditions 
d’ordre médical et de compatibilité avec l’affection en cause soient remplies).  
 
Dans ce cas, la règle de cumul visée à l’article 230 précité s’applique également en cas 
d’activité (indépendante) autorisée. Pour l’application de cette règle de cumul, il y a lieu de tenir 
compte des revenus nets imposables découlant de l’activité indépendante (càd après déduction 
des charges professionnelles déductibles fiscalement) et de multiplier ce montant par 100/80. 
 
B. Dans le régime des travailleurs indépendants, la personne reconnue incapable de travailler 
peut également solliciter l’autorisation d’exercer un mandat politique dans le cadre de la 
procédure visée à l’article 23 de l’AR du 20.07.1971, bien que cette autorisation soit en 
principe donnée dans un objectif de reclassement (l’article 23 prévoit en effet une obligation de 
reclassement). 
 
Dans le cadre de cette disposition réglementaire, cette personne peut solliciter l’autorisation du 
médecin-conseil de sa mutualité en vue d’exercer un mandat politique durant la période de 
reconnaissance de son incapacité de travail. 
 
Cette autorisation pourra être accordée par le médecin-conseil de sa mutualité pour une durée 
de 12 mois maximum. 
 
Quant aux indemnités d’incapacité de travail, elles pourront être cumulées durant les 6 premiers 
mois, avec les revenus issus de l’activité autorisée. A partir du 1er jour du 7ème mois de 
l’autorisation, les indemnités sont diminuées de 10%. 
 
C. Enfin, tout comme la mesure relative à l’activité de volontariat susvisée, l’autorisation de 
reprise d’un travail adapté dans le cadre de l’article 100, §2 (ou de l’article 23 AR indépendants) 
peut uniquement être sollicitée par un titulaire reconnu incapable de travailler au sens de 
l’article 100, §1er de la loi coordonnée (ou des articles 19 et 20 AR indépendants).  
 
Or, la période repos de maternité ne constitue pas une période d’incapacité de travail au 
sens de l’article 100, §1er de la loi coordonnée (ni au sens de articles 19 et 20 AR 
indépendants) : le repos de maternité n’est pas considéré comme une incapacité de travail mais 
comme une période de protection de la maternité distincte de l’incapacité de travail. 
 

3.2. Situation de cumul avec les indemnités de maternité 
 

Outre leur mandat politique, bon nombre de mandataires locaux exercent une autre activité qui 
leur permet (en fonction de la nature de cette autre activité) de relever du système de la 
sécurité sociale des travailleurs salariés ou des travailleurs indépendants. 

 
La période de protection de la maternité est une période limitée dans le temps, constituée 
d’une période de repos facultatif (la travailleuse n’est pas tenue de prendre cette période) et 
d’une période de repos obligatoire. Dans le régime salariés, la période de repos prénatal 
obligatoire couvre la semaine précédant immédiatement la date présumée de l’accouchement 
et le repos postnatal obligatoire couvre une période de neuf semaines prenant cours le jour de 
l’accouchement. Ces périodes de repos obligatoire sont couvertes par une interdiction de 
travailler en droit du travail (article 39 et suivants de la loi la loi du 16 mars 1971 sur le travail). 
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Les cinq semaines restantes constituent le repos facultatif qui peut être pris avant ou après 
l’accouchement.  
 
Lorsque la travailleuse demande à bénéficier de son congé de maternité (facultatif), il n’est pas 
possible, dans l’état actuel de la législation, d’exercer pendant ladite période, un mandat 
politique ou toute autre activité. La période de protection de la maternité constitue en effet une 
période ininterrompue qui, dans l’état actuel de la législation, ne connaît qu’une seule exception 
visée à l’article 114, alinéa 6 de la loi coordonnée le 14 juillet 1994. Cette disposition prévoit en 
effet la possibilité pour la travailleuse salariée de prolonger la période de repos de maternité en 
reprenant une partie de ses activités professionnelles (salariées) dans les conditions visées à 
l’article 39, alinéa 3 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail. 
  
Dans le cadre de cette disposition réglementaire, la travailleuse peut (si elle le demande), dans 
toutes les situations où elle peut prolonger d’au moins 2 semaines le repos postnatal 
obligatoire, convertir ces deux dernières semaines de repos postnatal facultatif, en « jours de 
congé postnatal ». 
 
Cette mesure qui permet à la travailleuse d’alterner des jours de repos et des jours de travail 
rencontre, d’après nos informations, très peu de cas d’application. 
 
Alors qu’il convient de promouvoir la reprise d’activités dans le cadre de l’incapacité de travail 
(lorsqu’elle est compatible avec l’état de santé du travailleur), en vue du reclassement 
professionnel du travailleur ou d’une simple réinsertion socio-professionnelle (par la biais du 
mécanisme de reprise avec autorisation du médecin-conseil ou via l’accomplissement d’un 
programme de réadaptation professionnelle), cette question se pose en des termes différents 
pour le repos de maternité. Nous tenons en effet à rappeler le double objectif poursuivi par cette 
mesure de protection de la maternité qui est à la fois de permettre le rétablissement 
physiologique de la mère et l’accueil de l’enfant. 
 
L’exercice d’un mandat de conseiller communal et de conseiller de police ou de conseiller de 
l’aide sociale recoupe des situations très différentes d’une commune à l’autre (fréquence des 
réunions, organisations de réunions connexes comme celles des sections) et dans certaines 
communes, l’exercice de tels mandats nécessite un travail important. Autoriser l’exercice de 
mandats politiques pendant le repos de maternité serait également de nature à créer des 
différences de traitement par rapport à d’autres types d’activités.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
  François Perl 
 
  Directeur général 



ANNEXE I

DEMANDE DE DECISION AU MEDECIN-CONSEIL DE LA MUTUALITE
POUR LE TRAVAILLEUR VOLONTAIRE RECONNU INCAPABLE DE

TRAVAILLER au sens de la loi du 03/07/2005 modifie par la loi du
19/07/2006

NOTE D'IN FORMATION VOLONTARIAT
Je souhaite travailler/Je travaille (*) en tant que volontaire pour I'organisation ci-
dessous, sur la base des informations fournies par cette organisation:	

Nom et prenom du
volontaire

N0 de registre national
ou de carte SIS

Adresse

Tel. et/ou GSM

e-mail

Donnees concernant I'ORGANISATION DE VOLONTARIAT: (un formulaire de
demande par organisation)	

Norm

Adresse

N0 de tel.

e-mail

Objectif social

Donnees sur I'activite pour laquelle je demande la decision du medecin-conseil
pour cette organisation :		

Periode periode indefinie periode connue deja fixee
a partir du	 du	au			

Important:

Nature et
volume des
activites que
j'exerce en
tant que
volontaire :



(*) biffer les mentions inutiles

Cocher ce qui s'applique:
•	ÿ [.'organisation ne prevoit aucune indemnite pour les activites volontaires.
•	ÿ L'organisation verse une indemnite forfaitaire (en tenant compte des maxima legaux)
•	ÿ L'organisation rembourse les frais reels, sur la base des preuves fournies
•	ÿ En nature: . . . (Ex. repas - cheque-lecture - carte de bus)
•	ÿ Autre reglementation: specifier: 	

Je m'engage a communiquer immediatement a ma mutualite toute modification qui
interviendrait dans les donnees mentionnees ci-dessus.

Lu et approuve:
Date:
Nom et signature du volontaire:

Decision du medecin-conseil:
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